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DISCOURS PRONONCÉ PAR SON EXCELLENCE MADAME LA MINISTRE DES DROITS HUMAINS DE LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO
À L’OCCASION DE LA PRÉSENTATION DU RAPPORT À TITRE EXCEPTIONNEL DEVANT LE  COMITÉ POUR  L'ÉLIMINATION DE TOUTES LES FORMES DE DISCRIMINATION À L'ÉGARD DES FEMMES
(GENÈVE 4 FÉVRIER 2025)

--------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame la Présidente,

Excellences, Mesdames et Messieurs les membres du Comité,


Je prends la parole aujourd’hui devant ce Comité pour présenter le rapport a titre exceptionnel sur : la violence sexuelle à l’égard des femmes dans les conflits armés affectant la partie  Est de mon pays, la République Démocratique du Congo. 
Qu’il me soit permis de demander d’observer une minute de silence en mémoire des nombreuses victimes de violence lies aux conflits en République Démocratique du Congo, en particulier dans les provinces du Nord-Kivu, Sud Kivu et d’Ituri. 

OBSERVER UNE MINUTE DE SILENCE

Je vous remercie.

Madame la Présidente,

Excellences, Mesdames et Messieurs les membres du Comité,


La présentation de ce rapport intervient à un moment extrêmement douloureux alors que les civils des provinces de Nord kivu, Sud kivu et Ituri subissent des violences aveugles, sans distinction entre combattants et non combattants. 
Ces actes de violences, qui ciblent délibérément des populations civiles et des infrastructures des civiles protégées par le droit international humanitaire sont perpétrés par des forces de défense Rwandaises, les groupes armées M23.

 Il est essentiel de rappeler que le Rwanda, Etat partie à la convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes porte une responsabilité directe dans ces crimes en raison de son appui militaire et logistique et du renseignement stratégique avéré aux M23.  

Les divers rapports pertinent des Nations Unies, des ONG Nationale et Internationale ainsi que les témoignages et récits poignants des survivantes de violences sexuelles liées aux conflits relèvent qu’au cours de la guerre actuelle menée le M23 et les forces de défense Rwandaises dans les provinces du  Nord-Kivu, Sud Kivu, des milliers de femmes et de filles ont été victimes de  viols, de mutilations et d’autres formes  des violences inhumaines.
 Ces atrocités ne se limitent pas seulement aux camps de personnes déplacées mais se commettent également dans les lieux où les femmes devraient être en sécurité telles que leurs propres maisons, leurs écoles et la prison. 

Les groupes armés actifs dans la province de l’Ituri se sont également illustrés dans les exactions similaires.

Aujourd’hui, à l’heure où se tient cette session, la ville de Goma et ses alentours ont étés prise par l’armée rwandaise et ses supplétifs du M23.
La ville de Bukavu et d’autres localités du sud Kivu sont menacées. 
Si la Communauté internationale n’adopte pas des mesures urgentes, nous risquons une extension, du cycle des violences, avec des conséquences dramatiques pour les femmes et filles, comme c’est déjà le cas pour les mères, sœurs, enfants du nord et sud Kivu.

C’est dans ce contexte que s’inscrit l’examen de notre rapport à titre exceptionnel consacré aux violences sexuelles en période de conflit armé dans la partie Est de notre pays.

Madame la Présidente,
Excellences, Mesdames et Messieurs les membres du Comité,


Le rapport présenté aujourd’hui a été élaboré à la demande expresse du Comité, qui souhaiter s’enquérir des mesures adoptées par la RDC pour :
Premièrement, prévenir les violences sexuelles dans les zones des conflits ;
Deuxièmement, prendre en charge les victimes de cette violence et 
Troisièmement, poursuivre et sanctionner leurs auteurs.


Je voudrais informer le Comité de l’engagement de mon Gouvernement en faveur de la prévention et de la répression des violences sexuelles liées aux conflits ainsi que les défis rencontrés depuis juin 2024.

Depuis la soumission de notre rapport, mon gouvernement a accepté 20 des 29 recommandations relatives aux droits des femmes, formulées lors de l’Examen périodique Universel en Novembre 2024. 

Les 9 autres recommandations ont été notées car la législation et la jurisprudence congolaises avaient déjà réglé les aspects concernés.
           -- QUELS ASPETS--

En ce qui concerne la prévention de violences sexuelles dans les zones affectées par les conflits à l’Est du pays, depuis la soumission de notre rapport, au moins
· 940 éléments de la police, dont certains spécialisées dans la lutte contre des violences sexuelles ont été déployés dans les zones de retrait de la MONUSCO pour protéger la population civile,
· Des formations ont été dispensées aux forces de l’ordre et aux magistrats en matière de prévention des violences sexuelles ;
·  Le gouvernement a adopté le 19 novembre 2024, le Plan d’Action national de 3ème génération pour la mise en œuvre de la Résolution 1325, intégrant des mesures destinées à la prévention des violences pour la protection des femmes en situation des conflits armés.
Pour ce qui est de la lutte contre l’impunité des auteurs des violences sexuelles en 2024, plus de 1 030 cas ont été documentés et instruits par la police au Sud-Kivu. 

Les juridictions militaires et civiles ont intensifié leurs efforts pour juger les responsables de ces crimes. 
Il convient de souligner que Sur l’ensemble du territoire national, 227 cas de violence sexuelle impliquant 646 victimes pour l’année 2024.
Ces cas ont été aussi documentes p ar le Bureau conjoint de l’ONU aux droits de l’homme.

Nous notons avec grande préoccupation que pour la seule période allant de juin à septembre 2024, 131 cas répertoriés impliquant 418 victimes, étaient le fait essentiellement des groupes armés dont le M23 et dans les provinces du Nord-Kivu, Ituri et Tanganyika.

Sur 1 476 dossiers soumis aux tribunaux militaires de garnison (TMG) et les cours Militaires (CM), 502 ont été traités, dont la majorité de cas concernent les provinces du Nord-Kivu et de l’Ituri fortement affectées par la guerre. 
Plus de soixante-dix condamnations ont été prononcées.
Dans les jugements et arrêts qu’elles ont prononcés, les juridictions militaires ont statué sur les réparations à octroyer aux femmes victimes ou à leurs ayants-droits.

D’autres actions qui concourent à la lutte contre l’impunité valent la peine d’être mentionnées.

Par sa circulaire n° 01/P/CSM/PM/2024 du 02/09/2024, le Président du Conseil supérieur de la magistrature a instruit la mise en exécution des dispositions de l’article 14 du protocole de Maputo pour compléter et modifier une précédente qui installait des cellules spéciales de répression des violences sexuelles.
Par ailleurs, le Ministère des Droits Humains s’attache à finaliser les textes juridiques nécessaires à la mise sur pied de la justice transitionnelle en RDC.

Enfin, le Plan d’Action national de 3ème génération pour la mise en œuvre de la Résolution 1325, adopté par le ministère du Genre, prévoit des mesures destinées à lutter contre l’impunité des auteurs de violences sexuelles.

Que dire de la prise en charge des femmes victimes ?
 Le Président de la République et le Gouvernement font de la lutte contre les violences liées aux conflits une priorité absolue.
Tous les ministères sectoriels sont à pied d’œuvre, appuyés par le FONAREV et nos partenaires internationaux.
· Le Fonds national de réparation des victimes a été renforcer, permettant une prise en charge psychologique, socioéconomique et médicale accrue des survivantes notamment grâce aux cliniques mobiles.,
· Notre Gouvernement a pourvu à l’hébergement, notamment aux alentours de Goma, de nombreuses femmes victimes de violences sexuelles dans les zones occupées par le M23 et l’armée rwandaise.
Le Gouvernement a fait de même en faveur de femmes qui, craignant de subir des violences sexuelles, ont fui les zones occupées par le M23 et l’armée rwandaise.
Aussi, le nombre de patrouilles opérées par la police autour des camps ainsi érigés, au cours de la période allant du mois de juin 2024 jusqu’à ce jour, est incalculable.


Cependant, nos efforts pour protéger les victimes des violences sexuelles sont sapées par l’intensification des attaques des  M23 et de l’armée rwandaise qui bombardent même les camps de déplacés hébergeant les victimes des violences sexuelles.





Madame la Présidente,
Excellences, Mesdames et Messieurs les membres du Comité,


Plus notre Gouvernement déploie des efforts en faveur de femmes, plus le M23 et le Rwanda amplifient leur offensive militaire et des attaques contre les civils, réduisant ainsi à néant l’effort gouvernemental.

En effet, pour ne parler que de l’assaut lancé sur la ville de Goma et les localités environnantes, il y a deux semaines, l’offensive militaire rwandaise et du M23 a entraîné notamment les conséquences suivantes documentées par l’ONU :
1) L’évasion de plus de 3 000 prisonniers de la prison centrale de Goma, parmi lesquels de nombreux condamnés pour des faits de violence sexuelle à l’égard de femmes ;
2) La prolifération d’armes légères notamment abandonnées par les belligérants et l’insécurité à très grande échelle ;
3) Le pillage et le saccage des bâtiments abritant les parquets et les tribunaux ;
4) Le viol des 163 femmes détenues dans la prison de MUNZENZE  qui ont étés brulés vives lors de la capture de la ville de GOMA; 
5) La fuite des magistrats et des policiers chargés de la protection des femmes, ainsi que le saccage de leurs postes et matériel ;
6) La fuite des défenseurs de droits humains engagés dans la lutte contre les violences faites aux femmes dont certains ont trouvé refuge dans les installations de la MONUSCO, d’autres sont entrés en clandestinité ;
7) Le bombardement et le démantèlement des camps des personnes déplacées parmi lesquelles de nombreuses femmes victimes de violences sexuelles, y compris des femmes infectées par le VIH/SIDA ;
8) L’arrêt brutal de la prise en charge des femmes victimes, en raison du déplacement forcé de la population et du retrait de plusieurs Organisations humanitaires ;
9) Le bombardement de la maternité de l’hôpital Charité maternelle de Goma, entraînant des morts tant parmi les femmes enceintes ou venant d’accoucher que parmi les nourrissons ;


Madame la Présidente,
Excellences, Mesdames et Messieurs les membres du Comité,


Il est crucial que le Comité agisse sans tarder. Pour ce faire, je l’exhorte notamment à :
1. Assurer un soutien immédiat aux survivantes de violences sexuelles se trouvant dans les zones occupées par l’armée rwandaise, le M23, au Nord et au Sud-Kivu et les groupes armés en Ituri bénéficient du soutien, en leur offrant un accès à des soins médicaux, à l’assistance psychosociale, humanitaire et juridique adaptée, tout en leur offrant des abris sûrs ;
2. Condamner fermement l’occupation d’une partie du territoire de mon pays par l’armée rwandaise et son allié le M23 ;
3. Inviter l’armée rwandaise et son allié le M23 à stopper immédiatement son offensive et à libérer le territoire occupé ;
4. Militer activement pour l’adoption et l’application des sanctions exemplaires contre le Rwanda pour son agression militaire et ses violations graves d’une part, du Droit International Humanitaire protégeant les femmes d’autre part et des  normes internationales  sur l’élimination de toutes les formes de discriminations à l’égard des femmes à laquelle il est partie ;
5. Soutenir la création d’un tribunal pénal International pour la RDC et accompagner mon pays dans la mise en place des mécanismes visant à poursuivre en justice les responsables des violences sexuelles, notamment les institutions prévues dans le cadre du processus de justice transitionnelle en cours.


Je lance donc un appel solennel à la communauté internationale : unissons-nous pour faire respecter la Charte de l’ONU et mettre fin à la guerre dans mon pays. 


Je vous remercie de votre attention et je reste à votre disposition pour des questions et des observations éventuelles

